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a I' Assemblee generale lors de sa vingt-deuxieme 
session; 

e) De fournir au Comite special charge d'etudier la 
politique d'apartheid du Gouvernement de la Repu
blique sud-africaine tous les moyens necessaires a l'ac
complissement de sa tache, y compris les moyens finan
ciers adequats; 

7. Attire encore une fois l'attention du Conseil de 
securite sur le fait que la situation en Afrique du Sud 
constitue une menace a la paix et a la securite interna
tionales, que des mesures prises au titre du Cha
pitre VII de la Charte des Nations Unies sont indis
pensables pour resoudre le probleme de !'apartheid et 
que des sanctions economiques universelles obligatoires 
sont le seul moyen d'une solution pacifique; 

8. Invite le Comite special charge d'etudier la poli
tique d'apartheid du Gouvernement de la Republique 
sud-africaine a continuer a prendre toutes mesures en 
vue d'une meilleure execution de son mandat et, a cette 
fin, l'autorise: 

a) A se reunir en dehors du Siege, OU a envoyer 
un sous-comite en mission pour consulter les institu
tions specialisees, les organisations regionales, les Etats 
et les organisations non gouvernementales sur les 
moyens de promouvoir la campagne internationale 
contre !'apartheid et pour examiner divers aspects du 
probleme de !'apartheid; 

b) A continuer et a accroitre la cooperation avec le 
Comite special charge d'etudier la situation en ce qui 
concerne !'application de la Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux, en 
vue d'examiner les activites des groupes economiques 
etrangers qui, ·clans le sud de l'Afrique, entravent les 
efforts faits pour mettre un terme a !'apartheid, a la 
discrimination raciale et au colonialisme clans cette 
region; 

9. Prie le Secretaire general et les institutions spe
cialisees d'accorder !'aide voulue pour que des personnes 
competentes de nationalite sud-africaine qui sont vie
times de !'apartheid soient employees clans leur secre
tariat et !'administration de Jeurs programmes; 

10. Invite Jes institutions specialisees, les organi
sations regionales, les Etats et Jes organisations non 
gouvernementales a cooperer avec le Secretaire general 
et le Comite special charge d'etudier la politique d'apar
theid du Gouvernement de la Republique sud-africaine 
clans l'accomplissement de la tache qui leur est devolue 
par la presente resolution. 

B 
L' Assemblee generate, 

1496• seance pleniere, 
16 decembre 1966. 

Rappe/ant sa resolution 2054 B (XX) du 15 de
cembre 1965 portant creation du Fonds d'affectation 
speciale des Nations Unies pour l'Afrique du Sud, 

Prenant acte du rapport du Secretaire general 4 

auquel est annexe le rapport du Conseil d'adminis
tration du Fonds d'affectation speciale des Nations 
Unies pour l'Afrique du Sud, 

• Documents officiels de l'Assemblee geuf.rale, vingt et unieme 
.session, An11excs, point 34 de l'ordre du jour, document A/6494. 

I. Felicite le Secretaire general et le Conseil d'admi
nistration du Fonds d'affectation speciale des Nations 
Unies pour l'Afrique du Sud de leurs efforts pour 
assurer le bon fonctionnement du Fonds; 

2. Exprime ses remerciements aux gouvernements, 
organisations et particuliers qui ont verse des contri
butions au Fonds; 

3. Renoiwelle son appel aux gouvernements, organi
sations et particuliers pour qu'ils versent au Fonds des 
contributions genereuses. 

1496• seance pleniere, 
16 dccembre 1966. 

2213 (XXI). Effete des radiations ionisantes 

L "Assemblee generale, 

Rappe/ant sa resolution 913 (X) du 3 decembre 1955 
portant creation du Comite scientifique des Nations 
Unies pour l'etude des effets des radiations ionisantes, 
ainsi que ses resolutions ulterieures reaffirmant qu'il 
etait souhaitable que !edit comite poursuive ses travaux, 

Preoccupee par ics effets nefastes qui peuvent resulter 
pour les generations actuelles et futures des niveaux 
de radiation auxquels l'humanite est exposee, 

Conscicnte de h necessite de continuer ii. rassemhler 
des renseignements sur les radiations ionisantcs et a 
analyser leurs effets sur l'humanite et sur sun milieu, 

1. Prend acte avec satisfaction du rapport adoptc 
par le Comite scientifique des Nations Unies pour 
l'etude des effets des radiations ionisantes !ors de sa 
seizieme session Ii; 

2. Felicite le Comite scientifique d'avoir depuis sa 
creation utilement contribue a faire mieux connaitre et 
mieux comprendre les efiets et les niveaux des radia
tions ionisantes ; 

3. Prie le Comite scientifique de poursuivre son pro
gramme, y compris ses activites de coordination, afin 
d'accroitre les connaissances concernant les niveaux et 
Jes effets des radiations ionisantes emises par toutes 
les sources ; 

4. Prend note de !'intention du Comite scientifique 
de tenir sa prochaine session en 1967 et de presenter 
un nouveau rapport a I' Assemblee genera le; 

S. Felicite !'Organisation meteorologique mondiale 
de ses efforts en vue d'etablir un systeme pour !'obser
vation des niveaux de radio-activite at1110spherique et 
pour la communication des renseignements obtenus; 

6. Rcmercie Jes institutions specialisees, I' J\~ence 
internationale de l'energie atomique et Jes organis:itions 
non gouvernementales interessees de !'aide qu'elle,, ont 
fournie au Comite scientifique ; 

7. Recommande a toutes Jes p1rties intcressecs de 
continuer a cooverer avec le CL,mitc scientifi(JUC; 

8. Prie le Secretaire general de continuer a fournir 
au Comite scientifique !'assistance neccssairc pom la 
poursuite de ses travaux et pour la communication de 
ses conclusions au public. 

1497" seance plh1ihe, 
17 dcccmbrc 1966. 

!I (bid., vingt et unieme srssion, S11p~lement n° 14 (A/6314). 


